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Code monétaire et financier
Partie législative (Articles L111-1 à L785-16)
Livre Ier : La monnaie (Articles L111-1 à L171-3)
Titre V : Les relations financières avec l'étranger (Articles
L151-1 à L153-1)
Chapitre Ier : Dispositions générales (Articles L151-1 à L151-7)
Article L151-1
Les relations financières entre la France et l'étranger sont libres.
Cette liberté s'exerce selon les modalités prévues par le présent chapitre, dans le respect des
engagements internationaux souscrits par la France.
Article L151-2
Modifié par Ordonnance n°2014-158 du 20 février 2014 - art. 1
Le Gouvernement peut, pour assurer la défense des intérêts nationaux et par décret pris sur le rapport
du ministre chargé de l'économie :
1. Soumettre à déclaration, autorisation préalable ou contrôle :
a) Les opérations de change, les mouvements de capitaux et les règlements de toute nature entre la
France et l'étranger ;
b) La constitution, le changement de consistance et la liquidation des avoirs français à l'étranger ;
c) La constitution et la liquidation des investissements étrangers en France ;
d) L'importation et l'exportation de l'or ainsi que tous autres mouvements matériels de valeurs entre la
France et l'étranger ;
2. Prescrire le rapatriement des créances sur l'étranger hors Union européenne nées de l'exportation
de marchandises, de la rémunération de services et, d'une manière générale, de tous revenus ou
produits à l'étranger ;
3. Habiliter des intermédiaires pour réaliser les opérations mentionnées aux 1, a et d ci-dessus.
Article L151-3
Modifié par LOI n°2019-486 du 22 mai 2019 - art. 152
I. – Sont soumis à autorisation préalable du ministre chargé de l'économie les investissements
étrangers dans une activité en France qui, même à titre occasionnel, participe à l'exercice de l'autorité
publique ou relève de l'un des domaines suivants :
a) Activités de nature à porter atteinte à l'ordre public, à la sécurité publique ou aux intérêts de la
défense nationale ;
b) Activités de recherche, de production ou de commercialisation d'armes, de munitions, de poudres et



b) Activités de recherche, de production ou de commercialisation d'armes, de munitions, de poudres et
substances explosives.
Un décret en Conseil d'Etat définit la nature des activités ci-dessus et des investissements soumis à
autorisation.
II. – L'autorisation donnée peut être assortie le cas échéant de conditions visant à assurer que
l'investissement projeté ne portera pas atteinte aux intérêts nationaux visés au I.
Le décret mentionné au I précise la nature et les modalités de révision des conditions dont peut être
assortie l'autorisation.
Article L151-3-1
Création LOI n°2019-486 du 22 mai 2019 - art. 152
I.-Si un investissement étranger a été réalisé sans autorisation préalable, le ministre chargé de
l'économie prend une ou plusieurs des mesures suivantes :
1° Injonction à l'investisseur de déposer une demande d'autorisation ;
2° Injonction à l'investisseur de rétablir à ses frais la situation antérieure ;
3° Injonction à l'investisseur de modifier l'investissement.
Les injonctions mentionnées aux 1° à 3° peuvent être assorties d'une astreinte. L'injonction précise le
montant et la date d'effet de cette astreinte. Un décret en Conseil d'Etat fixe le montant journalier
maximal de l'astreinte et les modalités selon lesquelles, en cas d'inexécution totale ou partielle ou de
retard d'exécution, il est procédé à sa liquidation.
Le ministre chargé de l'économie peut également, si la protection des intérêts nationaux mentionnés au
I de l'article L. 151-3 est compromise ou susceptible de l'être, prendre les mesures conservatoires qui
lui apparaissent nécessaires. Il peut à ce titre :
a) Prononcer la suspension des droits de vote attachés à la fraction des actions ou des parts sociales
dont la détention par l'investisseur aurait dû faire l'objet d'une autorisation préalable ;
b) Interdire ou limiter la distribution des dividendes ou des rémunérations attachés aux actions ou aux
parts sociales dont la détention par l'investisseur aurait dû faire l'objet d'une autorisation préalable ;
c) Suspendre, restreindre ou interdire temporairement la libre disposition de tout ou partie des actifs
liés aux activités définies au même I ;
d) Désigner un mandataire chargé de veiller, au sein de l'entreprise dont relève l'activité mentionnée au
I de l'article L. 151-3, à la protection des intérêts nationaux. Ce mandataire peut faire obstacle à toute
décision des organes sociaux de nature à porter atteinte à ces intérêts. Sa rémunération est fixée par
le ministre chargé de l'économie ; elle est prise en charge, ainsi que les frais engagés par le
mandataire, par l'entreprise auprès de laquelle il est désigné.
II.-Le ministre chargé de l'économie, s'il estime que les conditions dont est assortie son autorisation en
application du II de l'article L. 151-3 ont été méconnues, prend une ou plusieurs des mesures suivantes
:
1° Retrait de l'autorisation. Sauf s'il rétablit la situation antérieure à l'investissement, l'investisseur
étranger sollicite de nouveau l'autorisation d'investissement prévue au même article L. 151-3 ;
2° Injonction à l'investisseur auquel incombait l'obligation non exécutée de respecter dans un délai qu'il
fixe les conditions figurant dans l'autorisation ;
3° Injonction à l'investisseur auquel incombait l'obligation non exécutée d'exécuter dans un délai qu'il
fixe des prescriptions en substitution de l'obligation non exécutée, y compris le rétablissement de la
situation antérieure au non-respect de cette obligation ou la cession de tout ou partie des activités
définies au I dudit article L. 151-3.
Ces injonctions peuvent être assorties d'une astreinte selon les modalités prévues au I du présent
article.
Le ministre chargé de l'économie peut également prendre les mesures conservatoires nécessaires,
dans les conditions et selon les modalités prévues au même I.
III.-Les décisions ou injonctions prises sur le fondement du présent article ne peuvent intervenir
qu'après que l'investisseur a été mis en demeure de présenter des observations dans un délai de
quinze jours, sauf en cas d'urgence, de circonstances exceptionnelles ou d'atteinte imminente à l'ordre
public, la sécurité publique ou la défense nationale.
IV.-Ces décisions sont susceptibles d'un recours de plein contentieux.
V.-Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article.
Article L151-3-2
Création LOI n°2019-486 du 22 mai 2019 - art. 152
En cas de réalisation d'un investissement sans autorisation préalable, d'obtention par fraude d'une
autorisation préalable, de méconnaissance des prescriptions du II de l'article L. 151-3, d'inexécution
totale ou partielle des décisions ou injonctions prises sur le fondement de l'article L. 151-3-1, le ministre
chargé de l'économie peut, après avoir mis l'investisseur à même de présenter ses observations sur les
faits qui lui sont reprochés dans un délai minimal de quinze jours, lui infliger une sanction pécuniaire
dont le montant s'élève au maximum à la plus élevée des sommes suivantes : le double du montant de
l'investissement irrégulier, 10 % du chiffre d'affaires annuel hors taxes de l'entreprise qui exerce les



l'investissement irrégulier, 10 % du chiffre d'affaires annuel hors taxes de l'entreprise qui exerce les
activités définies au I de l'article L. 151-3, cinq millions d'euros pour les personnes morales et un million
d'euros pour les personnes physiques.
Le montant de la sanction pécuniaire est proportionné à la gravité des manquements commis. Le
montant de la sanction est recouvré comme les créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine.
Article L151-4
Modifié par LOI n°2019-486 du 22 mai 2019 - art. 152
Est nul tout engagement, convention ou clause contractuelle qui réalise directement ou indirectement
un investissement étranger dans l'un des domaines mentionnés au I de l'article L. 151-3 lorsque cet
investissement n'a pas fait l'objet de l'autorisation exigée sur le fondement de l'article L. 151-3.
Article L151-5
Création LOI n°2019-486 du 22 mai 2019 - art. 152
L'investisseur ou l'entreprise exerçant les activités mentionnées à l'article L. 151-3 sont tenus de
communiquer à l'autorité administrative chargée de la procédure d'autorisation et de contrôle des
investissements étrangers, sur sa demande, tous les documents et informations nécessaires à
l'exécution de sa mission, sans que les secrets légalement protégés ne puissent lui être opposés.
Article L151-6
Modifié par LOI n°2024-850 du 25 juillet 2024 - art. 5
Sous réserve des dispositions relatives à la protection du secret de la défense nationale, le ministre
chargé de l'économie rend publiques, annuellement, selon des modalités garantissant l'anonymat des
personnes physiques et morales concernées, les principales données statistiques relatives au contrôle
par le Gouvernement des investissements étrangers en France. La publication annuelle de ces
données peut donner lieu à un débat à l'Assemblée nationale et au Sénat.
Article L151-7
Modifié par LOI n°2024-850 du 25 juillet 2024 - art. 5
I.-Le Gouvernement transmet chaque année aux présidents des commissions chargées des affaires
économiques et aux rapporteurs généraux des commissions chargées des finances de chaque
assemblée un rapport portant sur l'action du Gouvernement en matière de protection et de promotion
des intérêts économiques, industriels et scientifiques de la Nation, ainsi qu'en matière de contrôle des
investissements étrangers dans le cadre de la procédure prévue à l'article L. 151-3. Ce rapport
comporte :
1° Une description de l'action du Gouvernement en matière de protection et de promotion des intérêts
économiques, industriels et scientifiques de la Nation, notamment des mesures prises en matière de
sécurité et d'intelligence économiques et de protection des entreprises stratégiques, des objectifs
poursuivis, des actions déployées et des résultats obtenus ;
2° Des informations relatives à la procédure d'autorisation préalable des investissements étrangers
dans une activité en France, comprenant notamment des éléments détaillés relatifs au nombre de
demandes d'autorisation préalables adressées au ministre chargé de l'économie, de refus
d'autorisation, d'opérations autorisées, d'opérations autorisées assorties de conditions prévues au II du
même article L. 151-3, ainsi que des éléments relatifs à l'exercice par le ministre du pouvoir de
sanction prévu audit article L. 151-3, à l'exclusion des éléments permettant l'identification des
personnes physiques ou morales concernées par la procédure d'autorisation préalable des
investissements étrangers dans une activité en France.
II.-Les présidents des commissions chargées des affaires économiques et les rapporteurs généraux
des commissions chargées des finances de chaque assemblée peuvent conjointement :
1° Entendre les ministres compétents, le commissaire à l'information stratégique et à la sécurité
économiques et les directeurs des administrations centrales concernées, accompagnés des
collaborateurs de leur choix, dans leurs champs de compétences respectifs. Ces échanges, qui ne sont
pas rendus publics, peuvent porter sur des éléments permettant l'identification des personnes
physiques ou morales faisant l'objet de la procédure d'autorisation préalable des investissements
étrangers prévue par l'article L. 151-3 ;
2° Procéder à toutes investigations, sur pièces et sur place, de l'action du Gouvernement en matière de
protection et de promotion des intérêts économiques, industriels et scientifiques de la Nation, ainsi
qu'en matière de contrôle des investissements étrangers en France. Ces investigations ne peuvent
porter sur des investissements susceptibles de faire l'objet de décisions du ministre chargé de
l'économie. Tous les renseignements et documents administratifs qu'ils demandent dans le cadre de
ces investigations, y compris tout rapport établi par les organismes et services chargés du contrôle de
l'administration, doivent leur être fournis, sous réserve des renseignements et documents protégés par
le secret de la défense nationale.
L'exercice des pouvoirs mentionnés aux 1° et 2° donne lieu à une communication publique de chaque
président et de chaque rapporteur général devant sa commission, pouvant s'accompagner de la
publication d'un rapport. Cette communication et, le cas échéant, ce rapport ne peuvent faire état
d'aucune information ni d'aucun élément d'appréciation permettant l'identification des personnes



d'aucune information ni d'aucun élément d'appréciation permettant l'identification des personnes
physiques ou morales faisant l'objet de la procédure d'autorisation préalable prévue à l'article L. 151-3.
Dans le cadre de leurs travaux, les présidents et les rapporteurs généraux mentionnés au premier
alinéa du présent II peuvent adresser conjointement des recommandations et des observations au
Président de la République, au Premier ministre et aux ministres compétents. Ils les transmettent au
Président du Sénat et au Président de l'Assemblée nationale.
Chaque président de commission et chaque rapporteur général mentionné au premier alinéa du
présent II peut déléguer à un membre de sa commission les pouvoirs et responsabilités prévus au I et
au présent II. Dans cette hypothèse, le président de la commission ou le rapporteur général demeure
destinataire du rapport prévu au I.

Code monétaire et financier
Partie réglementaire (Articles D112-1 à R784-
22)
Livre Ier : La monnaie (Articles D112-1 à R165-2)
Titre V : Les relations financières avec l'étranger (Articles
R151-1 à R152-11)
Chapitre Ier : Investissements étrangers soumis à autorisation (Articles
R151-1 à R151-17)
Section 1 : Définitions et champ d'application (Articles R151-1 à R151-3)
Article R151-1
Création Décret n°2019-1590 du 31 décembre 2019 - art. 1
Lorsqu'il réalise un investissement mentionné à l'article R. 151-2, constitue un investisseur au sens du
présent chapitre :
1° Toute personne physique de nationalité étrangère ;
2° Toute personne physique de nationalité française qui n'est pas domiciliée en France au sens de
l'article 4 B du code général des impôts ;
3° Toute entité de droit étranger ;
4° Toute entité de droit français contrôlée par une ou plusieurs personnes ou entités mentionnées au
présent 1°, 2° ou 3°.
II.-Constitue une chaîne de contrôle, au sens du présent chapitre, l'ensemble formé par un investisseur
mentionné au 3° ou au 4° du I et les personnes ou entités qui le contrôlent. Toutes les personnes et
entités appartenant à une chaîne de contrôle constituent des investisseurs au sens du présent chapitre.
III.-Le contrôle mentionné au présent article s'apprécie au sens de l'article L. 233-3 du code de
commerce ou, lorsqu'aucun contrôle n'a pu être établi sur le fondement de cet article, au sens du III de
l'article L. 430-1 du même code.
Article R151-2
Modifié par Décret n°2023-1293 du 28 décembre 2023 - art. 1
Constitue un investissement, au sens de l'article L. 151-3, le fait pour un investisseur mentionné au I de
l'article R. 151-1 :
1° D'acquérir le contrôle, au sens de l'article L. 233-3 du code de commerce, d'une entité de droit
français ou d'un établissement immatriculé au registre du commerce et des sociétés en France ;
2° D'acquérir tout ou partie d'une branche d'activité d'une entité de droit français ;
3° De franchir, directement ou indirectement, seul ou de concert, le seuil de 25 % de détention des
droits de vote d'une entité de droit français ;
4° De franchir, directement ou indirectement, seul ou de concert, le seuil de 10 % de détention des
droits de vote d'une société de droit français dont les actions sont admises aux négociations sur un
marché réglementé.
Les présents 3° et 4° ne sont applicables ni à une personne physique possédant la nationalité d'un Etat
membre de l'Union européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant
conclu une convention d'assistance administrative avec la France en vue de lutter contre la fraude et
l'évasion fiscale et domiciliée dans l'un de ces Etats, ni à une entité dont l'ensemble des membres de la
chaine de contrôle, au sens du II de l'article R. 151-1, relèvent du droit de l'un de ces mêmes Etats ou
en possèdent la nationalité et y sont domiciliés.
NOTA : Conformément à l’article 12 du décret n° 2023-1293 du 28 décembre 2023, ces dispositions
entrent en vigueur le 1er janvier 2024.



entrent en vigueur le 1er janvier 2024.
Article R151-3
Modifié par Décret n°2023-1293 du 28 décembre 2023 - art. 2
Les activités mentionnées au I de l'article L. 151-3 sont les suivantes :
I.-Activités de nature à porter atteinte aux intérêts de la défense nationale, participant à l'exercice de
l'autorité publique ou de nature à porter atteinte à l'ordre public et à la sécurité publique :
1° Les activités, comprenant celles mentionnées à l'article L. 2332-1 du code de la défense, relatives
aux armes, munitions, poudres et substances explosives destinées à des fins militaires ou aux
matériels de guerre et assimilés relevant du titre III ou du titre V du livre III de la deuxième partie du
code de la défense ;
2° Les activités relatives aux biens et technologies à double usage énumérés à l'annexe IV du
règlement (UE) 2021/821 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2021 instituant un régime de
l'Union de contrôle des exportations, du courtage, de l'assistance technique, du transit et des transferts
en ce qui concerne les biens à double usage ;
3° Les activités exercées par les entités dépositaires de secret de la défense nationale ;
4° Les activités exercées dans le secteur de la sécurité des systèmes d'information, y compris en
qualité de sous-traitant, au profit d'un opérateur mentionné aux articles L. 1332-1 ou L. 1332-2 du code
de la défense ;
5° Les activités exercées par les entités ayant conclu un contrat, soit directement, soit par sous-
traitance, au profit du ministère de la défense pour la réalisation d'un bien ou d'un service relevant
d'une activité mentionnée aux points 1° à 3° ou au 6° ;
6° Les activités relatives aux moyens et prestations de cryptologie mentionnés aux paragraphes III et
IV de l'article 30 et I de l'article 31 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans
l'économie numérique ;
7° Les activités relatives aux matériels ou dispositifs techniques de nature à permettre l'interception des
correspondances ou conçus pour la détection à distance des conversations ou la captation de données
informatiques, définis à l'article 226-3 du code pénal ;
8° Les activités relatives aux prestations de services réalisées par les centres d'évaluation agréés dans
les conditions prévues au décret n° 2002-535 du 18 avril 2002 relatif à l'évaluation et à la certification
de la sécurité offerte par les produits et les systèmes des technologies de l'information ;
9° Les activités relatives aux jeux d'argent, à l'exception des casinos ;
10° Les activités relatives aux moyens destinés à faire face à l'utilisation illicite d'agents pathogènes ou
toxiques ou à prévenir les conséquences sanitaires d'une telle utilisation ;
11° Les activités de traitement, de transmission ou de stockage de données dont la compromission ou
la divulgation est de nature à porter atteinte à l'exercice des activités mentionnées aux 1° à 10° du
présent I ou au II.
II.-Activités de nature à porter atteinte aux intérêts de la défense nationale, participant à l'exercice de
l'autorité publique ou de nature à porter atteinte à l'ordre public et à la sécurité publique, lorsqu'elles
portent sur des infrastructures, biens ou services essentiels pour garantir :
1° L'intégrité, la sécurité ou la continuité de l'approvisionnement en énergie ;
2° L'intégrité, la sécurité ou la continuité de l'approvisionnement en eau ;
3° L'intégrité, la sécurité ou la continuité de l'exploitation des réseaux et des services de transport ;
4° L'intégrité, la sécurité ou la continuité des opérations spatiales mentionnées au 3° de l'article 1er de
la loi n° 2008-518 du 3 juin 2008 relative aux opérations spatiales ;
5° L'intégrité, la sécurité ou la continuité de l'exploitation des réseaux et des services de
communications électroniques ;
6° L'exercice des missions de la police nationale, de la gendarmerie nationale, des services de sécurité
civile, de sécurité des établissements pénitentiaires ainsi que l'exercice des missions de sécurité
publique de la douane et de celles des sociétés agréées de sécurité privée ;
7° L'intégrité, la sécurité ou la continuité de l'exploitation d'un établissement, d'une installation ou d'un
ouvrage d'importance vitale au sens des articles L. 1332-1 et L. 1332-2 du code de la défense ;
8° La protection de la santé publique ;
9° La production, la transformation ou la distribution de produits agricoles énumérés à l'annexe I du
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, lorsque celles-ci contribuent aux objectifs de
sécurité alimentaire nationale mentionnés aux 1°, 17° et 18° du I de l'article L. 1 du code rural et de la
pêche maritime ;
10° L'édition, l'impression ou la distribution des publications de presse d'information politique et
générale, au sens de l'article 4 de la loi n° 47-585 du 2 avril 1947 relative au statut des entreprises de
groupage et de distribution des journaux et publications périodiques, et des services de presse en ligne
d'information politique et générale au sens de l'article 1er de la loi n° 86-897 du 1er août 1986 portant
réforme du régime juridique de la presse ;
11° L'intégrité, la sécurité ou la continuité de l'extraction, de la transformation et du recyclage de
matières premières critiques.



matières premières critiques.
III.-Activités de nature à porter atteinte aux intérêts de la défense nationale, participant à l'exercice de
l'autorité publique ou de nature à porter atteinte à l'ordre public et à la sécurité publique, lorsqu'elles
sont destinées à être mises en œuvre dans l'une des activités mentionnées aux I ou II :
1° Les activités de recherche et développement portant sur des technologies critiques, dont la liste est
définie par arrêté du ministre chargé de l'économie ;
2° Les activités de recherche et développement sur des biens et technologies à double usage
énumérés à l'annexe I du règlement (UE) du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2021
précité.
NOTA : Conformément à l’article 12 du décret n° 2023-1293 du 28 décembre 2023, ces dispositions
entrent en vigueur le 1er janvier 2024.

Section 2 : Procédure (Articles R151-4 à R151-11)
Sous-section 1 : Demande préalable d'examen d'une activité (Article
R151-4)
Article R151-4
Création Décret n°2019-1590 du 31 décembre 2019 - art. 1
Lorsqu'il est saisi par une entité de droit français d'une demande d'avis aux fins de savoir si tout ou
partie de l'activité de cette entité relève du I de l'article L. 151-3, le ministre chargé de l'économie
répond dans un délai de deux mois.
Dans les mêmes conditions, un investisseur peut, en accord avec l'entité exerçant les activités objet de
l'investissement, saisir le ministre de la même demande. Dans ce cas, une copie de l'avis rendu à
l'investisseur est adressée à l'entité exerçant les activités objet de l'investissement.

Sous-section 2 : Examen d'une demande d'autorisation (Articles R151-5
à R151-11)
Article R151-5
Modifié par Décret n°2023-1293 du 28 décembre 2023 - art. 3
La demande d'autorisation d'un investissement étranger est déposée par l'investisseur.
Toutefois, lorsque l'investissement envisagé concerne un ou plusieurs investisseurs appartenant à une
chaîne de contrôle, la demande peut être déposée par l'un des membres de cette chaîne pour le
compte de l'ensemble des investisseurs qui en sont membres.
L'investisseur réalisant un investissement mentionné au 4° de l'article R. 151-2 est dispensé de la
demande d'autorisation prévue au premier alinéa, sous réserve que le projet d'investissement ait fait
l'objet d'une notification préalable au ministre chargé de l'économie. Sauf opposition du ministre, la
dispense de demande d'autorisation naît à l'issue d'un délai de dix jours ouvrés à compter de la
notification.
NOTA : Conformément à l’article 12 du décret n° 2023-1293 du 28 décembre 2023, ces dispositions
entrent en vigueur le 1er janvier 2024.
Article R151-6
Modifié par Décret n°2020-892 du 22 juillet 2020 - art. 3
Dans un délai de trente jours ouvrés à compter de la date de réception d'une demande d'autorisation,
le ministre chargé de l'économie indique à l'investisseur ayant déposé la demande soit que
l'investissement ne relève pas du I de l'article L. 151-3, soit qu'il en relève et est autorisé sans
condition, soit qu'il en relève mais qu'un examen complémentaire est nécessaire pour déterminer si la
préservation des intérêts nationaux définis au I de l'article L. 151-3 peut être garantie en assortissant
l'autorisation de conditions. En l'absence de réponse dans ce délai, la demande d'autorisation est
réputée rejetée.
Le refus ou l'autorisation, le cas échéant assortie de conditions, est délivré dans un délai de quarante-
cinq jours ouvrés à compter de la date de réception par l'investisseur ayant déposé la demande de la
décision du ministre prévue au premier alinéa à cet investisseur ainsi qu'aux investisseurs désignés
comme responsables du respect des coonditions en application du II de l'article R. 151-8. En l'absence
de réponse dans ce délai, la demande d'autorisation est réputée rejetée.
NOTA : Conformément à l'article 5 du décret n° 2020-892 du 22 juillet 2020, ces dispositions ne
s'appliquent pas aux investissements réalisés dans les dix jours ouvrés suivant sa publication.
Article R151-7
Modifié par Décret n°2023-1293 du 28 décembre 2023 - art. 4
I.-L'investisseur est dispensé de la demande d'autorisation prévue au présent chapitre lorsque
l'investisseur en dernier ressort dans la chaîne de contrôle, au sens du II de l'article R. 151-1, avait,
antérieurement à l'investissement, déjà acquis le contrôle, au sens de l'article L. 233-3 du code de
commerce, de l'entité objet de l'investissement.
II.-Le I ne s'applique pas lorsque :
1° L'investissement a pour effet d'empêcher un investisseur de respecter les conditions dont il a été



1° L'investissement a pour effet d'empêcher un investisseur de respecter les conditions dont il a été
rendu responsable en application du II de l'article R. 151-8 à l'occasion d'une autorisation délivrée
antérieurement ;
2° L'investissement a pour objet de transférer à l'étranger tout ou partie d'une branche d'une des
activités énumérées à l'article R. 151-3.
NOTA : Conformément à l’article 12 du décret n° 2023-1293 du 28 décembre 2023, ces dispositions
entrent en vigueur le 1er janvier 2024.
Article R151-8
Création Décret n°2019-1590 du 31 décembre 2019 - art. 1
I.-Les conditions mentionnées au II de l'article L. 151-3 visent principalement, dans le respect du
principe de proportionnalité, à :
1° Assurer la pérennité et la sécurité, sur le territoire national, des activités énumérées à l'article R.
151-3 exercées par l'entité objet de l'investissement, notamment en veillant à ce que ces activités ne
soient pas soumises à la législation d'un Etat étranger susceptible d'y faire obstacle, ainsi que la
protection des informations qui leur sont liées ;
2° Assurer le maintien des savoirs et des savoir-faire de l'entité objet de l'investissement et faire
obstacle à leur captation ;
3° Adapter les modalités d'organisation interne et de gouvernance de l'entité, ainsi que les modalités
d'exercice des droits acquis dans l'entité à la faveur de l'investissement ;
4° Fixer les modalités d'informations de l'autorité administrative chargée du contrôle.
A cet effet, le ministre peut notamment conditionner son autorisation à la cession d'une partie des parts
ou actions acquises au capital de l'entité objet de l'investissement ou de tout ou partie d'une branche
d'activité énumérée à l'article R. 151-3 exercée par l'entité objet de l'investissement à une entité
distincte de l'investisseur et agréée par le ministre.
II.-Lorsque l'autorisation d'investissement est assortie de conditions, elle désigne parmi les
investisseurs, au sens du II de l'article R. 151-1, pour le compte desquels l'autorisation a été sollicitée,
le ou les investisseurs responsables du respect de ces conditions.
Article R151-9
Modifié par Décret n°2023-1293 du 28 décembre 2023 - art. 5
I.-Les conditions fixées peuvent être révisées, à la demande de l'investisseur :
1° En cas d'évolution, imprévisible à la date de réalisation de l'opération autorisée, des conditions
économiques et réglementaires d'exercice des activités énumérées à l'article R. 151-3 par l'entité objet
de l'investissement ;
2° En cas de modification de l'actionnariat de l'entité ayant fait l'objet de l'investissement ou de
modification des membres de la chaîne de contrôle ;
3° En application de l'une des conditions fixées lors de l'autorisation.
Lorsque la demande de révision des conditions est présentée par l'investisseur, celle-ci est
accompagnée des pièces ou informations nécessaires pour justifier des circonstances mentionnées au
1°, 2° ou 3°, ainsi que celles nécessaires à l'examen de cette demande. Le ministre se prononce dans
un délai de quarante-cinq jours ouvrés à compter de la réception de la demande. En l'absence de
réponse dans ce délai, la demande de révision est réputée rejetée.
II.-Les conditions fixées peuvent être révisées à l'initiative du ministre chargé de l'économie dans les
cas mentionnés aux 2° et 3° du I et dans le respect du principe de proportionnalité.
Le ministre chargé de l'économie informe l'investisseur de son intention en précisant les motifs qui lui
paraissent justifier une telle révision et le met en mesure de présenter ses observations dans un délai
de quarante-cinq jours ouvrés. A l'issue de ce délai, le ministre notifie à l'investisseur les conditions
modifiées ainsi que la date d'entrée en application de ces dernières.
NOTA : Conformément à l’article 12 du décret n° 2023-1293 du 28 décembre 2023, ces dispositions
entrent en vigueur le 1er janvier 2024.
Article R151-10
Création Décret n°2019-1590 du 31 décembre 2019 - art. 1
Le ministre chargé de l'économie refuse, par décision motivée, l'autorisation d'investissement
demandée, si la mise en œuvre des conditions prévues à l'article R. 151-8 ne suffit pas à elle seule à
assurer la préservation des intérêts nationaux définis par l'article L. 151-3. Le ministre peut prendre en
considération le fait que l'investisseur entretient des liens avec un gouvernement ou un organisme
public étrangers.
Il peut également refuser, par décision motivée, l'autorisation d'un investissement :
1° S'il existe une présomption sérieuse que l'investisseur est susceptible de commettre l'une des
infractions ou le recel de l'une des infractions visées aux articles 222-34 à 222-39,223-15-2,225-4-
1,225-5,225-6,225-10,313-1,314-1,321-6,324-1,421-1 à 421-2-6,433-1,433-2,435-3,435-4,441-1 à 441-
8,450-1 du code pénal, au titre Ier du livre IV du même code ou aux articles 1741 à 1743,1746 ou 1747
du code général des impôts ;



du code général des impôts ;
2° Si l'investisseur a été condamné définitivement sur le fondement de l'une des infractions
mentionnées au 1° ou pour des infractions équivalentes prévues par la législation d'un autre Etat, au
cours des cinq années précédant le dépôt de la demande d'autorisation ;
3° Si l'investisseur a fait l'objet d'une sanction prononcée sur le fondement de l'article L. 151-3-2, ou s'il
a méconnu, de manière grave et persistante, les injonctions ou mesures conservatoires prononcées
sur le fondement des I et II de l'article L. 151-3-1, au cours des cinq années précédant le dépôt de la
demande d'autorisation.
Article R151-11
Création Décret n°2019-1590 du 31 décembre 2019 - art. 1
La réalisation d'une opération d'investissement autorisée sur le fondement du présent chapitre donne
lieu à déclaration dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l'économie.

Section 3 : Mesures de police et de sanction (Articles R151-12 à R151-
15)
Article R151-12
Création Décret n°2019-1590 du 31 décembre 2019 - art. 1
En cas d'urgence, de circonstances exceptionnelles ou d'atteinte imminente à l'ordre public, la sécurité
publique ou la défense nationale, le ministre peut prononcer une mesure prévue au I ou II de l'article L.
151-3-1 après avoir mis en demeure l'investisseur de présenter ses observations dans un délai réduit
qui ne peut être inférieur à cinq jours ouvrés.
A l'issue de ce délai, le ministre notifie sa décision à l'investisseur en précisant le délai imparti pour s'y
conformer, le cas échéant sous astreinte dont il fixe le montant.
Article R151-13
Création Décret n°2019-1590 du 31 décembre 2019 - art. 1
Lorsque le ministre enjoint à un investisseur, en application des 1° des I et II de l'article L. 151-3-1, de
déposer une demande afin de régulariser sa situation, l'injonction précise les pièces et informations
nécessaires à l'instruction de la demande.
Lorsque le ministre enjoint à un investisseur, en application du 3° du I ou des 2° et 3° du II de l'article L.
151-3-1, de modifier l'investissement ou de respecter les conditions, l'injonction précise la nature des
modifications ou des nouvelles conditions exigées. Le ministre peut prescrire la cession de tout ou
partie des parts ou actions acquises dans le capital de l'entité objet de l'investissement ou de tout ou
partie d'une branche d'activité énumérée à l'article R. 151-3 exercée par l'entité objet de
l'investissement à une entité distincte de l'investisseur.
Article R151-14
Création Décret n°2019-1590 du 31 décembre 2019 - art. 1
Le montant journalier d'une astreinte prononcée en application de l'article L. 151-3-1 ne peut excéder
cinquante mille euros.
Les astreintes sont recouvrées comme les créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine.
Article R151-15
Création Décret n°2019-1590 du 31 décembre 2019 - art. 1
La décision de nomination d'un mandataire prise en application du d du I de l'article L. 151-3-1 précise
la durée prévisible de sa mission ainsi que sa rémunération mensuelle, qui tient compte, notamment,
de la nature et de l'importance de la mission.

Section 4 : Dispositions communes (Articles R151-16 à R151-17)
Article R151-16
Modifié par Décret n°2023-1293 du 28 décembre 2023 - art. 6
Un arrêté du ministre chargé de l'économie fixe la liste des pièces et informations à fournir à l'appui de
la demande préalable d'examen d'une activité ainsi que de la demande d'autorisation ou de la
notification prévues aux articles R. 151-4 et R. 151-5.
Les demandes d'autorisation et les demandes préalables d'examen d'une activité, les notifications, les
déclarations prévues à l'article R. 151-11 et toute correspondance relative aux investissements
étrangers en France sont transmises par voie électronique selon des modalités fixées par arrêté du
ministre chargé de l'économie.
NOTA : Conformément à l’article 12 du décret n° 2023-1293 du 28 décembre 2023, ces dispositions
entrent en vigueur le 1er janvier 2024.
Article R151-17
Création Décret n°2019-1590 du 31 décembre 2019 - art. 1
Les autorités administratives compétentes pour instruire l'autorisation prévue au présent chapitre
peuvent recourir à la coopération internationale pour vérifier l'exactitude des informations qui leur sont
fournies par les investisseurs étrangers, notamment celles relatives à l'origine des fonds.




